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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b)

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

Addendum

La Mission permanente de la République tchèque a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 24 janvier 2000.

_______________

Conformément aux articles 1:4 a) et 8:2 b) de l'Accord sur les procédures de licences
d'importation, j'ai l'honneur de vous transmettre une copie de la traduction anglaise du Décret
n° 321/1999 Coll.1, portant modification du Décret n° 560/1991 Coll., sur les conditions d'octroi des
licences officielles pour l'exportation et l'importation de marchandises et de services, notifié dans le
document G/LIC/N/1/CZE/1 daté du 10 novembre 1998.  Les modifications concernent les produits
visés par le système de licences figurant dans les suppléments A-G du décret.

__________

                                                     
1 Peut être consulté au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés).


